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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2018 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
Compte rendu des délégations du Président 
 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 
 

1. Modification des statuts du SIAEP du Bas Livradois 
2. SICTOM Issoire Brioude : adhésion de la communauté de communes Brioude 

Sud Auvergne 
 
FINANCES : 
 

3. Budget Principal : DM n°5 
4. Rachat d�immeubles à l�EPF SMAF par Logidôme 

 
RESSOURCES HUMAINES : 
 

5. Instauration d�un Compte Epargne Temps (CET) 
6. Ratios d�avancement de grade 
7. Modification du tableau des effectifs 
8. Convention avec le SDIS 63 
9. Modalités de remboursement des frais de déplacement  
10. Modalités d�indemnisation des heures supplémentaires et complémentaires 
11. Régime indemnitaire : modification. 

 
SERVICES À LA POPULATION : 
 

12. Temps d�accueil périscolaire : création d�un service commun avec les communes 
de Laps et Vic le Comte 

13. ALSH Montcervier : Convention de prestation de service avec la FAL Auvergne 
14. Portage de repas : avenant au marché de fourniture de repas  

 
URBANISME : 
 

15. PLU de la commune d�AYDAT : annulation de la délibération approuvant le PLU : 
approbation du PLU modifié suite aux remarques du contrôle de légalité 

16. PLU de la commune de Tallende : approbation de la modification n°1 
17. PLU de la commune des Martres de Veyre : approbation de la modification n°1 
18. PLU de la commune de Saulzet le Froid : approbation du PLU 
19. PLU de la commune de Chanonat : approbation de la modification simplifiée n°2 
20. PLU de la commune de Saint-Sandoux : reclassement de parcelle suite à 

annulation partielle du PLU  



 

21. Commune de La Sauvetat : Commission Locale des Sites Patrimoniaux 
Remarquables 

 
 
TOURISME :  
 

22. Taxe de séjour : grille tarifaire applicable à compter du 1er janvier 2019 
 
ÉCONOMIE :  
 

23. Pra de Serre III : Vente d�un terrain à la SCI PELIGRY 
24. Pra de Serre III : Vente de terrain à Monsieur Alexandre PALUAULT 
25. Pra de Serre III : Vente de terrain à la SARL APITRONIC 
26. Pra de Serre II : Vente de terrain à ISOVERGNE 

 
HABITAT :  
 

27. ZAC des Loubrettes : travaux d�éclairage public 
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COMPTE RENDU DES DÉLÉGATIONS DU PRÉSIDENT 
 
 
 
 
Rapporteur : Le Président  
 
 
Par délibération du 26 janvier 2017, le Conseil Communautaire a délégué au 
Président, conformément aux dispositions de l�article  L.5211-10 du CGCT, la 
possibilité : 
 
 
2°) « de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l�exécution et 
le règlement des marchés publics à procédure adaptée de toute nature d�un montant 
inférieur à 150 000 � » 
 
- Par décision en date du 2 juillet 2018, un marché alloti relatif au nettoyage et à 
l�entretien des locaux du siège social de Mond�Arverne Communauté et du Multi-
accueil de Vic le Comte, a été attribué aux candidats suivants : 

· lot 1 « Entretien des locaux du siège social de Mond�Arverne Communauté ZA 
Le Pra de Serre � 63960 VEYRE-MONTON », offre variante produits éco-
labellisés de l�entreprise Hygiène et Environnement Industriel (HEI), 11 rue 
Claude Burdin 63000 CLERMONT FERRAND, pour la somme de 15 151,50 
euros HT pour la période du 1er juillet 2018 au 31 décembre 2021 ; 

· lot 2  «  Entretien des locaux du Multi-accueil, rue Jean Mouly � 63270 VIC LE 
COMTE», offre variante produits éco-labellisés de l�entreprise Hygiène et 
Environnement Industriel (HEI), 11 rue Claude Burdin 63000 CLERMONT 
FERRAND, pour la somme de 28 452,45 euros HT pour la période du 1er 
octobre 2018 au 31 décembre 2021. 

 
- Par décision en date du 17 septembre 2018, le marché « Missions de conception 
graphique et de réalisation de la signalétique culturelle de l�espace de l�exposition 
permanente de la Maison de Gergovie » a été attribué à la SAS CL Design sise 113 
rue du Mont Cenis 75018 PARIS pour un montant de 55 166 � HT. 
 
8°) « de régler les conséquences dommageables des sinistres impliquant la 
Communauté de communes dans la limite de 5 000 � »  
 
- Par décision en date du 2 août 2018, il a été décidé d�accepter le remboursement 
d�un panier de lave-vaisselle d�un montant de 19 �, endommagé accidentellement 
lors d�une visite au domicile du bénéficiaire dans le cadre de l�activité du service 
d�aide à domicile, à Madame Gabrielle PERRIER.  
 
- Par décision en date du 20 août 2018, il a été décidé d�accepter le paiement des 
frais de réparation du véhicule (dépose/pose, réparation et peinture du pare choc) de 
Monsieur Dominique LANGLADE pour un montant de 150 � TTC, endommagé 



accidentellement par un agent de Mond�Arverne communauté dans le cadre de 
l�activité des services techniques, à Monsieur Gilles VOISSIER, artisan mécanicien, 
43 avenue Edouard Vaillant, Puy Guillaume. 
 
Par délibération du 25 janvier 2018, le Conseil Communautaire a délégué au 
Président, conformément aux dispositions de l�article  L.5211-10 du CGCT, la 
possibilité : 
 
« D�exercer le droit de préemption urbain et de le déléguer à une commune membre, 
dès lors que la volonté de la commune de préempter est communiquée à 
Mond�Arverne Communauté à l�occasion de la transmission de la Déclaration 
d�Intention d�Aliéner, et que la Communauté de Communes renonce elle-même à 
l�exercice de son droit de préemption » 
 
- Par décision en date du 22 juin 2018, le droit de préemption dont dispose la 
Communauté de Communes a été délégué à la Commune des MARTRES DE 
VEYRE à l�occasion de l�aliénation, ayant fait l�objet d�une DIA, d�une parcelle 
cadastrée ZA n° 255 sise aux MARTRES DE VEYRE. 
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QUESTION N°1 
 
 
OBJET : Modification des statuts du SIAEP du Bas Livradois  
 
 
Rapporteur : Monsieur Le Président 
 
Le transfert de la compétence eau des communes, au bénéfice de Mond�Arverne 
communauté,  a entraîné la représentation substitution de la communauté de communes 
au sein du comité syndical du SIAEP du Bas Livradois pour les communes de Manglieu, 
Sallèdes et Pignols. 
La commune de Laps, qui gérait l�eau, préalablement au transfert, en régie directe, a 
souhaité que la communauté de communes adhère au SIAEP pour son périmètre.  
 
Par une délibération du comité syndical en date du 25 juin 2018, le SIAEP du Bas 
Livradois a approuvé la demande de Mond�Arverne de devenir membre du comité syndical 
pour le périmètre de la commune de Laps.  
Cette évolution du périmètre syndical nécessite une modification de ses statuts.  
Les modifications des statuts du syndicat sont soumises à l�approbation de ses membres 
dans un délai de trois mois.  
Les statuts modifiés sont joints au présent rapport.  
 
 
Il vous est demandé : 
 
 

- D�approuver la modification des statuts du syndicat du SIAEP du Bas 
Livradois.   
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QUESTION N°2 
 
 
OBJET : SICTOM Issoire Brioude : adhésion de la communauté de communes 
Brioude Sud Auvergne  
 
 
Rapporteur : Monsieur Le Président 
 
La communauté de communes Brioude sud Auvergne ayant modifié son périmètre à 
l�issue des fusions d�EPCI, demande son adhésion pour la totalité de son territoire au 
SICTOM ISSOIRE BRIOUDE.  
Les organes délibérants des membres du SICTOM Issoire Brioude ont à se prononcer sur 
les évolutions de périmètre du syndicat.  
 
 
Il vous est demandé : 
 
 

- D�approuver l�adhésion  de la Communauté de communes Brioude Sud 
Auvergne pour l�ensemble de son territoire au SICTOM ISSOIRE BRIOUDE   
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QUESTION N°3 
 
 
OBJET : BUDGET PRINCIPAL : Décision Modificative n°5 
 
 
Rapporteur : Gérard VIALAT 
 
 
Cette décision modificative n°5 concerne la section de fonctionnement et la section 
d�investissement. 
 
Section de fonctionnement/Recettes : 
 

1. Opération d�ordre / chap. 041 / art 13241 : Achat d�un terrain pour « les 
Loubrettes » à l�euro symbolique, il est néanmoins nécessaire de constater dans le 
budget la valeur patrimoniale totale du bien acquis. C�est une dépense 
d�investissement et une recette de fonctionnement (+ 206 503 �) 

2. Opérations réelles/ chap. 77 / art 773 : remboursement par l�EPF-SMAF des frais 
des annuités versées pour le rachat des terrains sur « les Loubrettes » entre 2012 
et 2017 suites au rachat par Logidôme. (+ 74 190�) 

 
Section de fonctionnement/Dépenses : 
 

1. Opérations réelles 
-  chap. 012 / art 64118 : Augmentation de crédit pour couvrir les dépenses liées 

à l�instauration du RIFSEEP. (+ 50 000 �) 
- chap. 011 / art 6281 : Augmentation de crédit pour couvrir la cotisation au pôle 

métropolitain (+ 10 157 �) 
- chap. 022 : Augmentation de crédit correspondant au delta de l�équilibre 

budgétaire en dépenses imprévues de fonctionnement. (+ 220 536 �) 
 
 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
  Chap.041 � Art.13241/ QPH3 206 503,00  

  Opérations d'ordre 206 503,00  
        
Chap.012 �  art 64118 / 
OAG* 50 000,00  Chap.77- Art.773 / QPH3 74 190,00  
Chap.011 � art. 6281 / 0AG* 10 157,00      
Chap. 022 / 0AG* 220 536,00     

        
        

Opérations réelles 280 693,00  Opérations réelles 74 190,00  
TOTAL DÉPENSES 280 693,00  TOTAL RECETTES 280 693,00  
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Section d�investissement/Recettes : 

 
1. Opérations réelles/ chap. 27 / art 27638 :  

- Remboursement par l�EPF-SMAF du capital des annuités versées pour le 
rachat des terrains sur « les Loubrettes » entre 2012 et 2017 suite au rachat 
par Logidôme. (+ 302 900 �) 

- Constatation des sommes déjà versées à l�EPF pour le rachat des parcelles 
ZB 865-1012-1014 pour les terrains du Centre nautique à Longues,  
(+ 142 800 �) 

 
Section d�investissement/Dépenses : 
 

1. Opération d�ordre / chap. 041 : Achat d�un terrain pour « les Loubrettes » à l�euro 
symbolique, il est néanmoins nécessaire de constater dans le budget la valeur 
patrimoniale totale du bien acquis C�est une dépense d�investissement et une 
recette de fonctionnement (206 503 �) 

2. Opérations réelles/ Op. 10010 : Il s�agit du parking de Pessade, c�est la 
participation au SIEG pour les travaux d�éclairage public pour 13 772 �. La somme 
avait été budgétée au chapitre 23 alors qu�il faut l�imputer au chapitre 204. 

3. Opérations réelles/ Op. 2018003 : Pour acquérir la nouvelle chambre froide, 
imputée sur le chapitre 21, pour l�opération les « vergers tests », il y a lieu de 
prendre les crédits manquants sur le chapitre 23 pour 2 550 �. 

4. Opérations réelles/ Op. 50 : Maison de Gergovie. Augmentation de crédits pour 
l�article 2183 pour faire face aux futures dépenses liées à l�investissement 
informatique (+ 30 000 �). Augmentation de crédit au 2135 pour le marché de 
scénographie (+ 48 148 �) 

5. Opérations réelles/ Chapitre 21 : 
- Article 2111 : constatation de la valeur de rachat des terrains du centre 

nautique à l�EPF (+ 143 650 �) 
- Article 2135 : Augmentation de crédits pour l�achat du jet ski lac Aydat, 

(+ 12 199 �) 
- Article 2111 : Augmentation de crédits pour couvrir les frais d�acte pour 

l�achat de terrains sur la zone des « Loubrettes » (+ 5 200 �) 
 
 

 
DÉPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT 

041 � 2111 (QPH3/72) 206 503,00    
Opérations d'ordre 206 503,00    

    
Parking de Pessade - 
Opération n° 10010/ TR2 

 
 

Chap 27 � art.27638 / 
QPH3 

281 120,00 

Chap 23 - art 2312 
 

- 13 772,00 
Chap 27 � art.27638 / 
QPH3 

21 780,00 

Chap 204 - art 204  13 772,00    
 
 
 
 

 Chap 27 � art.27638 / 0PI 142 800,00 
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Vergers test 
réhabilitation hangar - 
op 2018003 

   

Chap 21 - art 2188 2 550,00    
Chap 23 - art 2313 -2 550,00    
    
Maison de Gergovie � 
Op.50 /TR3  

  

Chap 21 - art 2183 30 000,00   
Chap 21 - art 2135 48 148,00   
    
Chap 21 - art 2111 / 0PI 143 650,00    
Chap 21 - art 2182 / 0PI 12 199,00    
    
Chap 21 - art 2111 / 
QPH3 5 200,00 

  

    
Opérations réelles 239 197,00 Opérations réelles 445 700,00 

    
TOTAL DÉPENSES 445 700,00 TOTAL RECETTES 445 700,00 

 
 
NB : Le montant total du rachat à l�EPF-SMAF (donc des sommes réellement versées une 
fois les annuités déduites) des parcelles du centre nautique correspond à la différence 
entre les articles 2111 et 2113 en dépenses et les articles 27638 en recettes. 
 
 
 
Il vous est demandé : 
 
 

- D�approuver la décision modificative n°5 du Budget Principal. 
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QUESTION N°4 
 
 
OBJET : Rachat d�immeubles à l�EPF SMAF Auvergne par Logidôme 
 
 
Rapporteur : Monsieur Le Président 
 
Dans le cadre de l�opération d�habitat de la ZAC des Loubrettes aux Martres de Veyre, 
aménagée par Logidôme, l�EPF SMAF a acquis pour le compte de Mond�Arverne 
communauté,  la parcelle cadastrée AE n°340 de  3775 m².  
 
Conformément aux dispositions conclues entre l�EPCI et l�aménageur, il convient de 
laisser acquérir ce bien par Logidôme.  Cette transaction sera réalisée par acte notarié.  
 
Le prix de cession hors TVA s�élève à 249 811,28 � (dont 8 940 � d�indemnité d�éviction et 
18 279,99 � de frais de procédure et démolition). Sur ce montant, s�ajoutent des frais 
d�actualisation pour 9 951,19 � dont le calcul a été arrêté au 31 décembre 2018, ainsi 
qu�une TVA sur prix total de 25 976,24 �, soit un prix de cession, toutes taxes comprises 
de  285 738,71 �.  
 
 
 
Il vous est demandé : 
 
 

- D�approuver la vente par l�EPF SMAF à Logidôme de l�immeuble cadastré 
AE n° 340, situé sur la commune des Martres de Veyre,  

- D�approuver les modalités de paiement exposées ci-dessus.    
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QUESTION N°5 
 
OBJET : Instauration du compte épargne temps 
 
 
Rapporteur : Monsieur Le Président 
 
 
Le compte épargne temps (CET) a été institué dans la fonction publique territoriale par 
décret n°2004-878 du 26 août 2004. 
 
Il permet de conserver les jours de congés ou de Réduction du Temps de Travail (RTT) 
non pris sur plusieurs années. 
Les règles de fonctionnement du CET (règles d�ouverture, de fonctionnement, de gestion 
et de fermeture du compte) et les modalités d�utilisation sont déterminées par l�organe 
délibérant, après avis du Comité Technique.  
 
 
L'ouverture d'un CET est possible pour les agents remplissant les conditions cumulatives 
suivantes : 

· être agent titulaire ou contractuel de droit public de la fonction publique territoriale 
ou fonctionnaire de la fonction publique de l�État ou hospitalière en position de 
détachement, 

· exercer ses fonctions au sein d'une collectivité territoriale ou d'un établissement 
public territorial, 

· être employé de manière continue et avoir accompli au moins une année de 
service. 
 

Sont exclus du dispositif du CET : 
· les fonctionnaires stagiaires, 
· les agents contractuels de droit public recrutés pour une durée inférieure à un an, 
· les agents de droit privé (CUI-CAE, contrat d'apprentissage, etc.), 
· les fonctionnaires et contractuels relevant de régimes d'obligation de service définis 

dans les statuts particuliers de leur cadre d'emplois c'est-à-dire les professeurs, les 
assistants spécialisés et les assistants d'enseignement artistique. 

 
L'ouverture d'un CET se fait à la demande expresse de l'agent concerné qui peut être 
formulée à tout moment de l'année. L'autorité territoriale est tenue d'ouvrir le CET au 
bénéfice du demandeur dès lors qu'il remplit les conditions cumulatives. Les nécessités du 
service ne peuvent lui être opposées lors de l'ouverture du CET mais seulement à 
l'occasion de l'utilisation des jours épargnés sur le CET.  
 
L'unité d'alimentation du CET est la durée effective d'une journée de travail. 
L'alimentation par demi-journée n'est pas possible. 
 
Le CET est alimenté au choix de l'agent, par : 

· le report de RTT sans limitation du nombre. 



· le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris 
dans l'année puisse être inférieur à 20 (cette restriction doit être interprétée comme 
étant 4 fois les obligations hebdomadaires de service d'un agent travaillant 5 jours, 
un agent qui travaille 3 jours par semaine devra avoir pris 12 jours de congés 
annuels pour pouvoir alimenter son CET). 

· les jours de fractionnement accordés au titre des jours de congés annuels non pris 
dans la période du 1er mai au 31 octobre. 

 
Les récupérations (heures complémentaires ou supplémentaires) sont exclues du 
dispositif CET. 
 
Le nombre total de jours maintenus sur le CET ne peut pas excéder 60 jours. 
 
Comme son ouverture, l'alimentation du CET relève de la seule décision de l'agent titulaire 
du compte. Elle fait l'objet d'une demande expresse et individuelle de l'agent titulaire du 
CET. Cette demande précise la nature et le nombre de jours que l'agent souhaite verser 
sur son compte dans la limite du nombre fixé par le décret. 
La demande d'alimentation du CET peut être formulée à tout moment de l'année. Elle n'est 
cependant effectuée qu'en date du 31 décembre de l'année en cours, au vu des soldes de 
congés annuels et RTT effectivement non consommés sur l'année civile. L'agent est 
informé annuellement des droits épargnés et consommés. 
 
L'agent peut utiliser ses droits à congés épargnés sur son CET dès qu'il a un jour 
d'épargné, il n'a pas obligation de prendre un nombre de jours minimum. 
 
Utilisation de plein droit : 

· à l'issue d'un congé de maternité, d'adoption, 
· à l'issue d'un congé de paternité, 
· à l'issue d'un congé de solidarité familiale (anciennement accompagnement d'une 

personne en fin de vie). 
La durée de validité du C.E.T est illimitée. 
 
Il n�est pas proposé d�ouvrir la possibilité d�une compensation financière en contrepartie de 
jours inscrits sur le CET ni sous la forme du paiement forfaitaire des jours, ni de la prise en 
compte des jours au régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP). 
 
Le comité technique a rendu un avis favorable le 16 novembre 2017. 
 
Il vous est demandé : 
 

- D�approuver l�instauration du compte épargne temps dans les conditions 
énoncées ci-dessus. 
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QUESTION N°6 
 
 
OBJET : Ratios d�avancement de grade  
 
 
Rapporteur : Monsieur Le Président 
 
 
La loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, prévoit que le nombre 
maximum de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par application d�un taux 
de promotion, à l�effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour un avancement 
de grade.  
En application de l�article 49 de la loi du 26 janvier 1984, ce taux de promotion est fixé par 
l�assemblée délibérante, après avis du comité technique, pour chaque grade 
d�avancement, à l�exception du cadre d�emplois de police municipale et des grades à 
accès fonctionnel. 
Pour les grades à accès fonctionnel (administrateur général, attaché hors classe, 
ingénieur général et ingénieur hors classe), ce taux, appelé « ratio promus-
promouvables » est remplacé par un quota d�avancement.  
 
Le taux retenu, fixé entre 0 et 100 %, reste en vigueur tant qu�une nouvelle délibération ne 
le modifie pas et, demeure un nombre plafond de fonctionnaires pouvant être promus et 
non un objectif à atteindre. 
Il n�y a aucune obligation d�inscrire dans le tableau d�avancement tous les agents 
remplissant les conditions pour bénéficier d�un avancement.  
 
De plus, les tableaux d�avancement de grade sont établis par l�autorité territoriale après 
appréciation de la valeur professionnelle et sont valables jusqu�au 31 décembre de l�année 
en cours.  
 
En conséquence, le nombre d�agents pouvant être nommés tiendra compte : 
 
- des capacités financières de la communauté de communes 
- des besoins de la communauté de communes en termes d�organisation (adéquation 
grade/organigramme) 
 
 
Il vous est proposé : 
 
 

- De fixer, après avis favorable du comité technique réuni le 20 septembre 
2018, un ratio d�avancement de grade de 100 % pour tous les grades de la 
collectivité.   
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QUESTION N°7 
 
OBJET : Modification du tableau des effectifs 
 
 
Rapporteur : Monsieur Le Président 
 
Compte tenu du retour des saisines de la commission administrative paritaire, du comité 
technique, des modifications d�organisation du multi accueil de Vic le Comte, du tableau 
d�avancement de grade établi pour 2018, il y a lieu de modifier le tableau des effectifs 
comme suit : 
 

Suppression  
Temps de 

travail 
Création 

Temps de 
travail 

Effectivité 

Agent social 20.5/35 Agent Social 31/35 1er octobre 2018 

Adjoint technique 31.5/35 Adjoint technique 35/35 1er octobre 2018 
Adjoint technique 31.5/35 Adjoint technique 35/35 1er octobre 2018 

Auxiliaire de 
Puériculture 

principale de 2ème 
classe 

31.5/35 

Auxiliaire de 
Puériculture 

principale de 2ème 
classe 

35/35 1er octobre 2018 

Adjoint 
Administratif 

principal de 2ème 
classe 

35/35 
Rédacteur 

Principal de 2ème 
classe 

35/35 1er octobre 2018 

Adjoint territorial 
d�animation 

35/35ème 

Adjoint territorial 
d�animation 

principal de 2ème 
classe 

35/35ème 
1er novembre 

2018 

Educateur de 
Jeunes Enfants 

35/35ème 
Educateur 
principal de 

Jeunes Enfants 
35/35ème  

1er novembre 
2018 

Educateur de 
Jeunes Enfants 

35/35ème 
Educateur 
principal de 

Jeunes Enfants 
35/35ème  

1er novembre 
2018 

Auxiliaire de 
puériculture 

principal de 2ème 
classe 

35/35ème 

Auxiliaire de 
puériculture 

principal de 1ère 
classe 

35/35ème 
1er novembre 

2018 

 
 
Il est également nécessaire, compte tenu des besoins du multi-accueil de St-Amant-
Tallende suite au départ de deux contractuels, et au départ en disponibilité d�un agent des 
services administratifs, de créer les postes suivants (sans incidence budgétaire) : 
 
 



Intitulé du poste 
Nombre de postes 

créés au tableau des 
effectifs 

Temps de travail Effectivité 

Auxiliaire de 
puériculture principal 

de 2ème classe 
2 35/35ème 1er octobre 2018 

Rédacteur Principal 
2ème classe 

1 35/35 1er octobre 2018 

 
Les crédits nécessaires sont ouverts au budget principal 2018, chapitre 012. 
 
 
Il vous est demandé : 
 

- D�approuver la modification du tableau des effectifs telle que présentée. 
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QUESTION N°8 
 
 
OBJET : Convention avec le SDIS du Puy de Dôme 
 
 
 
Rapporteur : Monsieur Le Président 
 
 
Le Service Départemental d�Incendie et de Secours du Puy de Dôme propose de définir, 
par convention, un partenariat avec Mond�Arverne communauté, visant à favoriser la 
disponibilité des Sapeurs-Pompiers Volontaires, dans le cadre de leur activité 
professionnelle. 
 
Cette convention rappelle, entre autres, le rôle, les droits et les devoirs des sapeurs-
pompiers volontaires et de l'employeur. 
Elle précise les durées et les modalités d'absence pour les sapeurs-pompiers.  
 
La contractualisation des engagements des partenaires permettra de mieux gérer les 
absences des agents dans le cadre de leur activité de sapeur-pompier, d�éviter tout 
dysfonctionnement préjudiciable à l�organisation de la collectivité,  et de bénéficier, au sein 
de la collectivité,  de personnel formé aux premiers secours.  
 
La collectivité s�engage à autoriser les agents concernés, désignés nominativement dans 
la convention, à participer à des actions de formation et à intervenir sur le terrain, si 
besoin, pour une mission de secours. 
 
Pour l�heure à Mond�Arverne communauté, ce dispositif concerne un agent.  
 
 
 
Il vous est demandé : 
 

- D�autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention avec 
le SDIS63 
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QUESTION N°9 
 
OBJET : Modalités de remboursement des frais de déplacements  
 
 
Rapporteur : Monsieur Le Président 
 

Les agents territoriaux peuvent être amenés à se déplacer, pour les besoins du service. 
Les frais occasionnés par ces déplacements sont à la charge de la collectivité pour le 
compte de laquelle le déplacement est effectué. 

Dès lors que ces frais sont engagés conformément aux dispositions réglementaires et 
autorisés par l'autorité territoriale, leur indemnisation constitue un droit pour les agents. 

La réglementation fixe un cadre général mais donne compétence aux organes délibérants 
des collectivités pour fixer certaines modalités de remboursement et pour moduler les 
montants des indemnisations. 
 
Il y a donc lieu de statuer sur les éléments suivants : 

1.  les déplacements pour les besoins de service,  
2.  les taux de remboursement des frais de repas et d�hébergement, 
3.  les taux de remboursement de l�indemnité de stage,  
4.  les frais de déplacement liés à un concours ou à un examen professionnel.  

 
 

1. Les déplacements pour les besoins du service 
 
Il est proposé de prendre en charge : 

- Les frais occasionnés par un déplacement dûment autorisé par un ordre de 
mission. Les frais d�utilisation du véhicule personnel seront alors remboursés sur la 
base d�indemnités kilométriques fixées par arrêté ministériel.  

- En cas d�utilisation d�un moyen de transport en commun, le remboursement 
interviendra sur production du titre de transport. 

- En outre, seront pris en charge, les frais occasionnés par le transport de personnes 
dans la limite suivante : 

o Les frais d�utilisation de parcs de stationnement 
o Les frais de péage d�autoroute,  
o Les frais liés à la location d�un véhicule, 
o Les frais liés à l�utilisation des plateformes de co-voiturage. 

 
Les frais seront remboursés sur présentation des pièces justificatives des dépenses 
engagées après autorisation expresse de l�autorité territoriale et ce, dans l�intérêt du 
service.  
 
 

2. Les taux des frais de repas et des frais d�hébergement 



 
Pour la fonction publique d'Etat un arrêté ministériel du 3 juillet 2006 fixe les taux 
forfaitaires de prise en charge. 
 
Il est proposé de retenir le principe d'un remboursement forfaitaire des frais de repas du 
midi et du soir, conformément à l�arrêté ministériel du 03 juillet 2006,  sur présentation des 
justificatifs, soit 15,25 � par repas et de retenir le principe que l�indemnité de nuitée est 
fixée à 60 � maximum dans la limite du montant effectivement supporté par l'agent, attesté 
par les justificatifs transmis. La nuitée comprend le prix de la chambre et du petit déjeuner,  
 
 

3. Les taux de l�indemnité de stage 
 

Les frais de transport, sur le lieu du stage, sont pris en charge selon les mêmes modalités 
que les frais de déplacement pour les besoins du service. Toutefois, dans l�éventualité où 
l�organisme de formation assurerait un remboursement même partiel des frais de 
déplacement, aucun remboursement complémentaire de la part de la collectivité ne pourra 
être effectué. 
 
 

4. Les frais de déplacement liés à un concours ou à un examen professionnel 
 

L�agent peut prétendre au remboursement des seuls frais de transport lorsqu�il est appelé 
à se présenter aux épreuves d�admissibilité ou d�admission d�un concours, d�une sélection 
ou d�un examen professionnel hors de la résidence administrative et familiale.  
Les frais de transport peuvent être remboursés dans la limite d�un aller-retour par année 
civile.  
 
Pour les concours, deux déplacements peuvent s'avérer nécessaire pour une même 
opération, un premier déplacement pour les épreuves d'admissibilité puis un deuxième 
déplacement si l'agent est autorisé à participer aux épreuves d'admission au concours.  
 
 
 
Il vous est demandé: 
 

- D�approuver les modalités de remboursement des frais de déplacement 
présentées ci-dessus. 
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QUESTION N°10 
 
OBJET : Modalités d�indemnisation des heures supplémentaires et 
complémentaires 
 
 
Rapporteur : Monsieur Le Président 
 
 
Les heures complémentaires et heures supplémentaires sont des heures effectuées au-
delà du temps de travail de l�agent. 
Les heures complémentaires sont les heures réalisées par les agents à temps partiel ou 
temps non-complet, au-delà de leur temps de travail et jusqu�à la limite de 35h 
hebdomadaires 
Les heures supplémentaires sont les heures réalisées au-delà de 35h hebdomadaires. 
 
Les agents titulaires et non titulaires, à temps complet ou non-complet peuvent être 
amenés à effectuer des heures complémentaires et/ou supplémentaires à la demande de 
leur responsable hiérarchique, en raison des nécessités de service. 
 
Le principe est que ces heures complémentaires/supplémentaires font l�objet d�une 
compensation sous la forme d�un repos compensateur. 
Toutefois, à la demande du responsable de service et sous réserve de validation par le 
service des ressources humaines, ces heures peuvent faire l�objet d�une compensation 
financière. 
Les heures complémentaires sont rémunérées sur la base du traitement habituel de 
l�agent et les heures supplémentaires accomplies sont indemnisées dans les conditions 
fixées par le cadre réglementaire.  
 
Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et 
à une indemnisation. 
 
 
 
Il vous est demandé : 
 

- D�approuver les modalités d�indemnisation des heures supplémentaires et 
complémentaires  
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QUESTION N°11 
 
OBJET : Régime indemnitaire : modification 
 
 
Rapporteur : Monsieur Le Président 
 
 
Lors de la séance du 28 juin 2018, le conseil communautaire a instauré un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l�expertise et de l�engagement 
professionnel, RIFSEEP, des agents de la collectivité.   
 
La délibération énonce les règles de cumul du RIFSEEP avec d�autres primes. 
C�est par erreur, que la délibération prévoit le cumul du RIFSEEP avec l�indemnité de 
responsabilité des régisseurs d�avances et de recettes. 
Cette indemnité des régisseurs n�est pas au nombre des exceptions listée par l�arrêté du 
27 août 2015, et n�est donc pas cumulable avec le RIFSEEP, comme l�a fait remarquer le 
préfet. 
Il convient donc de modifier la délibération du 28 juin 2018 en retirant des primes 
cumulables avec le RIFSEEP, l�indemnité  de responsabilité des régisseurs.  
 
 
 
Il vous est demandé : 
 

- D�approuver cette modification de la délibération du 28 juin 2018 concernant 
le régime indemnitaire.  
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QUESTION  N°12  
 
OBJET : Temps d�accueil périscolaire (TAP) : création d�un service commun 

avec les communes de Vic le Comte et Laps 

 
Rapporteur : Cécile GILBERTAS 
 
Suite à la mise en �uvre de la réforme des rythmes scolaires en 2014, conduisant  à 
l�instauration d�une semaine scolaire de 4.5 jours et de temps d�accueil périscolaire 
(TAP), le temps d�accueil extra-scolaire de la journée du mercredi, jusqu�alors de la 

compétence d�Allier Comté communauté, est devenu un temps d�accueil périscolaire 
réduit au seul mercredi après-midi.  
 
Un travail avait été conduit, à l�échelle du périmètre d�Allier Comté Communauté, pour 
parvenir à une mutualisation des temps d�animateurs entre les heures d�animation 
disponibles à l�échelle d�ACC, suite à la suppression de l�ALSH du mercredi matin, et 
les besoins en temps d�animation au sein des communes pour les TAP. 
 
Cette mutualisation est reconduite par Mond�Arverne communauté pour l�année 

scolaire 2018-2019 auprès des communes de Vic le Comte et de Laps sous la forme 
d�un service commun, comme le permet le Code général des collectivités territoriales, 
et notamment son article L. 5211-4-2. 
 
Cette mutualisation répond à une volonté de rationalisation des organisations et de 
création de synergies permettant un enrichissement mutuel. 
 

Il vous est proposé : 

- D�autoriser la création de ce service commun entre Mond�Arverne 

communauté et les communes de Vic-le-Comte et Laps, et 

- D�autoriser le Président, ou son représentant, à signer les conventions 
correspondantes 
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QUESTION  N°13 
 
 
OBJET : ALSH MONTCERVIER : Convention de prestation de service avec la 
FAL Auvergne  
 
Rapporteur : Cécile GILBERTAS 
 
Afin d�assurer l�encadrement des groupes accueillis le mercredi sur le site de 
Montcervier, Mond�Arverne communauté a recours, en plus de son équipe 
permanente, à des agents contractuels.  
 
Dans le cadre du travail conduit en partenariat avec la FAL Auvergne depuis le 1er 
janvier 2017 visant à redéfinir le contenu de la prestation de service assurée par le 
Secteur Animation Jeunes (SAJ) sur le périmètre d�ex GVAC, des temps de travail 
des animateurs du SAJ pourraient être redéployés sur l�encadrement des enfants le 
mercredi à Montcervier, ce qui permettrait : 
 

· D�assurer une stabilité dans l�encadrement des enfants sur une partie plus 
importante de l�équipe, le turnover étant important sur les postes en CDD, 

· De libérer les équipes de Mond�Arverne d�une partie de la charge de travail 
liée aux recrutements (sélection des candidatures, formation régulière de 
nouveaux arrivants, gestion administrative des contrats et paie). 

 
Dans cette perspective, une partie des animateurs du SAJ seront mis à disposition 
de Mond�Arverne communauté pour l�année scolaire 2018-2019. 
 
 
 
Il vous est demandé : 
 

- D�autoriser le Président, ou son représentant, à signer une convention 
de prestation de service avec la FAL Auvergne. 
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QUESTION N°14 
 
OBJET : Portage de repas : avenant au marché de fourniture de repas  
 
Rapporteur : Nathalie GUILLOT 
 
Mond�Arverne communauté a notifié le 8 novembre 2017, à la société Saveurs et 
Traditions du Bocage (STB), un marché de fourniture de repas pour le service de portage 
de repas à domicile.  
 
Ce marché fait l�objet d�un contrat pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 
2018. 
 
Une nouvelle procédure d�appel d�offres a été lancée à l�été 2018 pour une mise en �uvre 
début 2019. Afin de permettre une transition, sans dysfonctionnement lié à un éventuel  
changement de prestataire, la date d�effet du futur marché a été fixée au 7 janvier 2019.  
 
En effet, compte-tenu des contraintes techniques propres au fonctionnement du service et 
liées à l�impossibilité  de débuter une prestation en cours de semaine, et à l�absence de  
livraison les jours fériés, il apparait compliqué de débuter une prestation avec un nouveau 
prestataire un 1er janvier.  
 
Il convient donc de prolonger par avenant le marché en cours avec la société STB 
jusqu�au 6 janvier 2019. 
 
 
 
Il vous est demandé : 
 

- D�autoriser le Président, ou son représentant, à signer l�avenant de 
prolongation au marché de fourniture de repas pour le service de portage à 
domicile 
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QUESTION N°15 
 
 
OBJET : PLU d�Aydat : Annulation de la délibération approuvant le PLU : 
Approbation du PLU modifié suite aux remarques du contrôle de légalité 
 
Rapporteur : Antoine DESFORGES 
 
 

Par délibération du 26 avril 2018, le Conseil Communautaire de Mond'Arverne 
Communauté a approuvé le Plan Local d�Urbanisme de la commune d�Aydat. 
 
Par courrier en date du 5 juillet 2018, le Préfet du Puy-de-Dôme a émis un recours 
gracieux contre cette délibération. En effet, la zone UT à Sauteyras, d�une surface de 
2,7 ha, était classée avant enquête publique en zone N dans le projet de PLU. Le 
zonage UT est donc passé de 18,75 ha à 21,46 ha, soit une augmentation de 14 % au 
détriment de la zone N, entre le projet pour arrêt et le projet pour approbation. 

Or cette évolution conséquente, de nature à porter atteinte aux orientations du PLU, 
n�a pas fait l�objet d�un examen par les Personnes Publiques Associées et la 
CDPENAF, et n�a pas été soumise à l�enquête publique. 

Cette zone UT ne tient pas compte, en outre, des principes d�implantation des Unités 
Touristiques Nouvelles de niveau local ou inférieur indiquées dans le SCOT. Enfin, 
cette zone est située dans un secteur boisé pour lequel ce zonage n�est pas adapté, 
et en discontinuité de l�urbanisation ce qui n�est pas en conformité avec la loi Montagne 
en l�absence d�une étude particulière soumise à l�avis de la commission 
départementale des sites avant l�arrêt du PLU. 

Pour toutes ces raisons, la délibération du 26 avril 2018 apparaît entachée d�illégalité. 

Il convient donc d�annuler cette délibération et d�approuver à nouveau le PLU d�Aydat 
en prenant en compte les observations ci-dessus, c�est-à-dire en supprimant la zone 
UT à Sauteyras pour la laisser en zone N. 

 

Rappel de la procédure  

Par délibération du 23 février 2012, le Conseil Municipal d�Aydat a prescrit la révision 
de son Plan Local d�Urbanisme. Le projet de PLU a été arrêté par la commune le 6 
avril 2017. Suite à l�avis des Personnes Publiques Associées et à l�enquête publique 
qui s�est déroulée du 25 octobre au 3 novembre 2017, le projet a été modifié. Le 8 
mars 2018, le Conseil Municipal a rendu un avis favorable à l�approbation du PLU. Le 
PLU a été approuvé par délibération du Conseil Communautaire de Mond'Arverne 
Communauté le 26 avril 2018. Le 5 juillet, le Préfet du Puy-de-Dôme a émis un recours 
gracieux contre cette délibération, partiellement entachée d�illégalité. 
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Pièces du PLU 

Le PLU comprend les pièces suivantes : 

1/ RAPPORT DE PRÉSENTATION (RP)  
2/ PROJET D�AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (PADD)  
3/ ORIENTATIONS D�AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)  
4/ RÈGLEMENT  

4.1/ Règlement d�urbanisme (écrit)  
4.2/ Zonage Nord-Ouest (règlement graphique), 1/5000e  
4.3/ Zonage Nord-Est (règlement graphique) 1/5000e  
4.4/ Zonage Sud (règlement graphique) 1/5000e  
4.5/ Zonage Sud-Ouest (règlement graphique) 1/5000e  
4.6/ Informations complémentaires 1/2  
4.7/ Informations complémentaires 2/2  
4.8/ Zonage Zoom 1/2 � 1/2500e  
4.9/ Zonage Zoom 2/2 � 1/2500e  

5/ ANNEXES  
5.1/ Plan des Servitudes d�Utilité Publique (SUP), des réseaux d�eau potable 
(Semerap) et d�assainissement (Semerap) � partie sud  
5.2/ Plan des Servitudes d�Utilité Publique (SUP), des réseaux d�eau potable 
(Semerap) et d�assainissement (Semerap) � partie nord 

 

 

Présentation du territoire d�Aydat 

La commune d�Aydat, d�une superficie de 50,22 km², compte 2338 habitants (au 
1er/01/2017). Elle est constituée de 17 villages et se caractérise par la présence de 
deux lacs (Aydat et la Cassière). La commune est située dans le Parc Naturel Régional 
des Volcans d�Auvergne et est soumise à la loi Montagne. 

 

Les objectifs de développement de la commune 

Les ambitions démographiques de la commune d�Aydat sont de tendre vers 3000 
habitants en 2032, soit 660 habitants supplémentaires en 15 ans. Les besoins en 
foncier sont évalués à 15 à 20 ha hors rétention foncière. 

 

Orientations du PADD 

Le PADD s�articule autour de 3 axes : 

Ø Axe 1 : Maîtriser l�évolution démographique pour préserver l�identité des 
villages. Il s�agit de : 

o Maîtriser les enveloppes urbaines et le développement urbain à venir 
o Enrichir et diversifier le parc de logements pour favoriser les parcours 

résidentiels au bénéfice des habitants 
o Encourager les économies d�énergie 
o Protéger les personnes et les biens contre les risques et les contraintes 
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o Améliorer la qualité de services aux habitants. 
Ø Axe 2 : Renforcer la vocation économique et touristique d�Aydat. Il s�agit 

de : 
o Renforcer l�offre touristique et permettre l�accueil des groupes 
o Préserver la durabilité du tourisme et accompagner le classement 

Unesco du site Chaîne des Puys � Faille de Limagne 
o Favoriser le développement des commerces, de l�artisanat et des 

services 
o Assurer le maintien de la vocation agricole. 

 
 

Ø Axe 3 : Préserver l�environnement, les paysages et le patrimoine bâti. Il 
s�agit de : 

o Protéger l�environnement 
o Protéger les paysages et le patrimoine architectural. 

 

Principales traductions au PLU 

Ces orientations se traduisent notamment dans le PLU par une réduction marquée des 
surfaces urbaines et urbanisables, qui passent d�un total de 361,32 ha au PLU actuel 
à 234,12 ha au projet de PLU. 

En matière d�habitat, de démographie et de consommation foncière, le PLU tend à 
limiter les zones urbaines aux enveloppes urbaines existantes du bourg et des villages 
principaux. Les sites bâtis existants implantés de manière ponctuelle sur le territoire 
communal sont identifiés en zones agricoles ou naturelles. Afin de répondre aux 
besoins d�accueil de nouvelles populations, le PLU propose des zones d�urbanisation 
future en continuité de l�existant. Les zones AUg font l�objet d�une OAP. 

En matière d�économie, le règlement permet le développement des activités 
(économiques, artisanales, touristiques) existantes et l�installation de nouveaux 
services dans les enveloppes urbaines définies. Le PLU identifie cependant des zones 
spécifiquement dédiées pour les activités économiques (zones Ui, Ah, Ut et AUt). 

En matière d�agriculture, les modifications générales apportées par le futur PLU 
conduisent à une augmentation des zones agricoles et à une prise en compte des 
continuités écologiques. Les zones dédiées aux exploitations (zones Ac) sont pour leur 
part réactualisées en tenant compte des besoins des exploitants, ce qui se traduit par 
une réduction de ces surfaces permettant de préserver les espaces agraires et 
paysagers, regrouper les bâtiments au plus près des exploitations, éviter le mitage des 
bâtiments agricoles, rationaliser les espaces nécessaires à la construction des 
bâtiments agricoles, et préserver les continuités écologiques. 

En matière d�espaces naturels, la quasi-totalité des déclassements de zone N se font 
au bénéfice de la zone agricole, où la constructibilité est très limitée. Les puys, espaces 
boisés et trames bleues sont conservés en zones naturelles. Le PLU initie par ailleurs 
plusieurs coupures vertes. 
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Bilan des surfaces 

PLU actuel (en ha) Futur PLU (en ha) 

Zones 
urbaines 

UD 67,29 

Zones 
urbaines 

Ud 38,53 
UE 12,91 Ug, Ug*, 

UgL 
150,44 

UF 2,82 Ue, Ue* 8,15 
UG 180,87 Ui 0,86 

UL* 1,15 
Ut, Ut* 18,75 

Total 263,89 Total 217,88 

Zones 
d�urbanisation 
future 

AU 6,96 

Zones 
d�urbanisation 
future 

AUg 1,81 
AUE 9,59 
AUG 11,45 

AU 0,85 
1AUG 9,67 
AUJ 1,65 

AUt 10,87 
AULH 58,39 

Total 97,73 Total 13,53 

Zones 
agricoles 

A 772,40 
Zones 
agricoles 

A 2903,55 
Ab 1135,11 Ac 72,22 
  Ah 1,24 

Total 1907,51 Total 2977,01 

Zones 
naturelles 

N 2694,26 
Zones 
naturelles 

N 1845,51 
NL 100,57 

Total 2794,83 Total 1845,51 
 

Avis des Personnes Publiques Associées et du commissaire enquêteur sur le 
projet de PLU arrêté 

Au titre des Personnes Publiques Associées, ont notamment été consultés les services 
de l�Etat (DDT), la Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), la Chambre d�Agriculture du Puy-de-
Dôme, le Grand Clermont et la Mission Régionale de l�Autorité Environnementale. 
Tous ces organismes ont reconnu une évolution positive très notable au regard du 
PLU actuel, quant à la gestion économe de l�espace et la lutte contre l�étalement 
urbain. Tous ont donc émis un avis favorable au projet de PLU, assorti toutefois de 
réserves ou de recommandations. 

Les principales observations des Personnes Publiques Associées portent sur la 
nécessité de renforcer la densification du tissu urbain, notamment dans les OAP ; sur 
des évolutions souhaitables du zonage en certains secteurs précis ; ainsi que sur des 
modifications ponctuelles du règlement, visant notamment à limiter la constructibilité 
en zone agricole. 

Le commissaire enquêteur a pour sa part émis un avis favorable suite à l�enquête 
publique, en demandant que les demandes individuelles du public soient étudiées au 
cas par cas et prises en compte le cas échéant. 

L�ensemble des recommandations des Personnes Publiques Associées et du 
commissaire enquêteur ont été prises en compte et intégrées au projet de PLU pour 
approbation. 
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Vu le code de l�urbanisme et notamment ses articles L153-1 à L153-60 et R153-1 à 
R153-22, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 23 février 2012 prescrivant la 
révision du P.L.U., 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 6 avril 2017 arrêtant le projet du 
plan local d�urbanisme, 

Vu les avis des personnes publiques associées consultées sur le projet du plan local 
d�urbanisme, 

Vu l�arrêté municipal en date du 4 septembre 2017 soumettant le projet de plan local 
d�urbanisme à enquête publique, 

Vu les conclusions du commissaire enquêteur, 

Vu le recours gracieux formulé par le Préfet du Puy-de-Dôme en date du 5 juillet 2018 
contre la délibération de Mond'Arverne Communauté en date du 26 avril 2018, 

Considérant que les modifications demandées par le Contrôle de Légalité par le biais 
de ce recours ont bien été prises en compte dans cette nouvelle version du Plan Local 
d�Urbanisme pour approbation, 

Considérant que le plan local d�urbanisme, tel qu�il est présenté au conseil 
communautaire, est prêt à être approuvé, conformément à l�article L153-21 du Code 
de l�Urbanisme, 

 

 

Il vous est demandé : 

- D�annuler la délibération du 26 avril 2018 approuvant le PLU de la 
commune d�Aydat, 

- D�approuver le plan local d�urbanisme tel qu�il est annexé à la présente 
délibération, 

- De préciser que la présente délibération fera l�objet d�un affichage en 
mairie d�Aydat et au siège de la Communauté de Communes pendant un 
mois et d�une mention de cet affichage dans un journal diffusé dans le 
département ; et que le plan local d�urbanisme sera tenu à la disposition 
du public à la mairie d�Aydat et à la préfecture du Puy-de-Dôme. 
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QUESTION N°16 
 
 
 
OBJET : Modification n°1 du Plan Local d�Urbanisme de la commune de 
Tallende : approbation 
 
 
Rapporteur : Antoine DESFORGES 
 
 

Par délibération du 5 décembre 2017, le Conseil Municipal de Tallende a prescrit la 
modification n°1 de son Plan Local d�Urbanisme (PLU). 

Cette modification a pour objet de faciliter la mise en pratique du PLU en apportant 
divers ajustements au règlement écrit, portant notamment sur l�implantation des 
constructions par rapport aux voies et limites séparatives, sur l�aspect extérieur � 
architecture et clôture, et sur l�adaptation et la redéfinition de certaines dispositions 
pour une meilleure compréhension et utilisation des règles. 

Suite à la consultation des Personnes Publiques Associées et à l�enquête publique, 
qui s�est tenue du lundi 28 mai au vendredi 29 juin 2018, le commissaire enquêteur a 
remis son rapport le 29 juillet 2018. Il émet un avis favorable à la modification 
envisagée, sous réserve que les remarques de la DDT soient prises en compte, 
notamment concernant les règles relatives aux clôtures dans les zones inondables. 

Après amendement de la modification conformément aux demandes du commissaire 
enquêteur, le conseil municipal de Tallende, lors de sa séance du 10 septembre 2018, 
a donné un avis favorable à la version définitive du PLU modifié. 

Il appartient à présent à Mond'Arverne Communauté, au titre de sa compétence 
« Plans locaux d�urbanisme, documents d�urbanisme en tenant lieu et carte 
communale », d�approuver la modification. 

 
Il vous est demandé : 
 

- D�approuver la modification n°1 du PLU de Tallende 

- De mettre en �uvre les mesures de publicité suivantes, conformément 
aux articles R153-20 à 22 du Code de l�Urbanisme : affichage pendant un 
mois au siège de Mond�Arverne Communauté et en mairie de Tallende, et 
mention de cet affichage dans un journal diffusé dans le département 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2018 
 
 
 
QUESTION N°17 
 
 
 
OBJET : Modification n°1 du Plan Local d�Urbanisme de la commune des 
Martres-de-Veyre : approbation 
 
 
Rapporteur : Antoine DESFORGES 
 
 

Par délibération du 22 décembre 2017, le Conseil Municipal des Martres-de-Veyre a 
prescrit la modification n°1 de son Plan Local d�Urbanisme (PLU). 

Cette modification a pour objet d�adapter le PLU afin de permettre la réalisation de la 
Zone d�Aménagement Concerté des Loubrettes. Le projet de modification porte sur 
trois points : 

- l�adaptation de l�Orientation d�Aménagement et de programmation (OAP) 
existante ; 

- la mise en concordance du règlement d�urbanisme sur la zone AUg1 ; 
- la suppression des emplacements réservés présents sur l�emprise de la zone. 

Suite à la consultation des Personnes Publiques Associées et à l�enquête publique, 
qui s�est tenue du vendredi 8 juin au lundi 9 juillet 2018, la commissaire enquêteur a 
remis son rapport le 9 août 2018. Elle émet un avis favorable à la modification 
envisagée, sous réserve que les remarques de la DDT soient prises en compte, 
notamment concernant les règles relatives à l�implantation des constructions par 
rapport aux voiries et limites séparatives, et celles relatives au stationnement. 

Après amendement de la modification conformément aux demandes de la 
commissaire enquêteur, le conseil municipal des Martres-de-Veyre, lors de sa séance 
du 13 septembre 2018, a donné un avis favorable à la version définitive du PLU 
modifié. 

Il appartient à présent à Mond'Arverne Communauté, au titre de sa compétence 
« Plans locaux d�urbanisme, documents d�urbanisme en tenant lieu et carte 
communale », d�approuver la modification. 

 
Il vous est demandé : 
 

- D�approuver la modification n°1 du PLU des Martres-de-Veyre 

- De mettre en �uvre les mesures de publicité suivantes, conformément 
aux articles R153-20 à 22 du Code de l�Urbanisme : affichage pendant un 
mois au siège de Mond�Arverne Communauté et en mairie des Martres-de-
Veyre, et mention de cet affichage dans un journal diffusé dans le 
département 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2018 
 
 
 
 
 
QUESTION N°18 
 
 
 
OBJET : PLU de la commune de Saulzet-le-Froid : Approbation 
 
Rapporteur : Antoine DESFORGES 
 
 

Par délibération du 13 décembre 2014, le Conseil Municipal de Saulzet-le-Froid a 
prescrit l�élaboration de son Plan Local d�Urbanisme. Le projet de PLU a été arrêté par 
la commune le 13 mai 2017. Suite à l�avis des Personnes Publiques Associées et à 
l�enquête publique qui s�est déroulée du 25 septembre au 26 octobre 2017 inclus, le 
projet a été modifié. Le Conseil Municipal de Saulzet-le-Froid a donné un avis 
favorable à la version définitive du PLU par délibération du 7 juillet 2018. 

Il appartient à présent à Mond'Arverne Communauté, au titre de sa compétence en 
matière de documents d�urbanisme, d�approuver par délibération le nouveau Plan 
Local d�Urbanisme de la commune de Saulzet le Froid. 

 

Pièces du PLU 

Le PLU comprend les pièces suivantes : 

1/ RAPPORT DE PRESENTATION 
 1.1/ Synthèse du diagnostic 
 1.2/ Justifications des projets du PLU 
 1.3/ Résumé non technique 
 1.4/ Annexes du diagnostic 
 1.5/ Etat initial de l�environnement 
 1.6/ Modifications du projet suite à l�avis des PPA et à l�enquête publique 
2/ PROJET D�AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES  
3/ RÈGLEMENT  

3.1/ Règlement d�urbanisme (écrit)  
3.2/ Plan de Zonage � Territoire communal  
3.3/ Plan de zonage � Zoom villages et lieux-dits  
3.4/ Informations complémentaires 

4/ ANNEXES  
4.1/ Plan des Servitudes d�Utilité Publique 
4.2, 4.3 et 4.4/ Plan des réseaux d�eau potable 
4.5/ Réglementation de boisement 
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Présentation du territoire de Saulzet-le-Froid 

La commune de Saulzet-le-Froid, d�une superficie de 28,21 km², compte 264 habitants 
(au 1er/01/2017). Elle est constituée de 5 hameaux s�ajoutant au bourg : Espinasse, La 
Martre, Pessade, Souverand et Zanières. La commune est située dans le Parc Naturel 
Régional des Volcans d�Auvergne et est soumise à la loi Montagne. 

L�essentiel de l�activité est agricole (lait, fromage Saint-Nectaire) mais l�activité 
touristique est de plus en plus présente : la commune compte de nombreux 
hébergements touristiques ainsi que le centre pleine nature de Pessade. 

La commune ne dispose pas actuellement de document d�urbanisme, elle est soumise 
au règlement National d�Urbanisme (RNU). 

 

Les objectifs de développement de la commune 

L�objectif de la commune de Saulzet-le-Froid est d�accueillir une cinquantaine 
d�habitants supplémentaires d�ici 2032, soit +1,1% par an, pour atteindre une 
population de 310 à 315 habitants à cette échéance. 

 

Orientations du PADD 

Le PADD s�articule autour de 6 grandes orientations : 

Ø Orientation n°1 : l�organisation urbaine et la vocation habitat. Il s�agit de : 
o Favoriser le remplissage des enveloppes urbaines pour limiter la 

consommation des espaces 
o Prendre en compte certaines contraintes pour le développement de 

l�habitat 
o Viser la mixité des offres de logement 

Ø Orientation n°2 : La vocation agricole du territoire. Il s�agit de : 
o Protéger les espaces agricoles 

Ø Orientation n°3 : La Qualité de vie. Il s�agit de : 
o Maintenir et développer les services et les équipements 
o Promouvoir une politique d�économie des consommations énergétiques 

et un développement des énergies renouvelables 
Ø Orientation n°4 : Les espaces naturels et les corridors bio-écologiques. Il 

s�agit de : 
o Préserver les espaces naturels du territoire 
o Préserver les trames bleues (cours d�eau, pièces d�eau et zones 

humides) 
o Préserver les trames vertes (espaces boisés, haies, alignements 

d�arbres) 
Ø Orientation n°5 : La vocation économique. Il s�agit de : 

o Maintenir et développer les équipements économiques locaux 
o Développer le numérique 

Ø Orientation n°6 : La vocation touristique. Il s�agit de : 
o Conforter la vocation touristique et de loisirs 
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Principales traductions au PLU 

Le futur PLU distingue : 

- des zones urbaines Ud et Ug, mises en place sur les enveloppes urbaines 
existantes du bourg et des principaux villages. Le potentiel foncier à vocation 
d�habitat dégagé au PLU est de 3,20 ha, soit un potentiel de 32 logements neufs 
(sur la base de 700m² par logement conformément au SCOT et d�un taux de 
rétention foncière de 30%) ; 

- 2 zones Ut à vocation touristique, sur le village de Pessade : le secteur du 
Centre Pleine Nature et du départ de la zone nordique au Nord, et une zone 
d�hébergement touristique (yourtes) au Sud ; 

- une zone Ue à vocation d�équipements publics en entrée Est du bourg de 
Saulzet, regroupant notamment la salle d�activité, un terrain de jeux et la 
caserne des sapeurs-pompiers ; 

- une vaste zone A couvrant la partie Nord-Est de la commune, où seuls sont 
autorisés le maintien ou la restructuration des activités agricoles et la 
construction des bâtiments d�exploitation ou d�habitation nécessaires aux 
agriculteurs ; 

- une zone N, zone naturelle couvrant toute la partie Ouest du territoire, et 
prenant en compte les différents sites naturels de la commune : site Natura 
2000, ZNIEFF de type 1 et 2, site classé du lac du Guéry, réservoirs de 
biodiversité inscrits au SRCE, principaux massifs boisés et tracés des différents 
cours d�eau traversant la commune. 

Signe de la volonté de la commune de maîtriser le développement du tissu bâti dans 
l�enveloppe urbaine actuelle, le futur PLU ne prévoit de zones d�urbanisation future 
(AU). 

 

Bilan des surfaces 

Futur PLU (en ha) 

Zones 
urbaines 

Ud 17,16 
Ug 8,79 
Ue 0,55 
Ut 2,36 

Total 28,86 
Zones 
agricoles 

A 1055,10 
Total 1055,10 

Zones 
naturelles 

N 1716,84 
Total 1716,84 

 

Avis des Personnes Publiques Associées et du commissaire enquêteur sur le 
projet de PLU arrêté 

Au titre des Personnes Publiques Associées, ont entre autres été consultés les 
services de l�Etat (DDT), la Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), la Chambre d�Agriculture du Puy-de-
Dôme, le Grand Clermont et l�Institut National de l�Origine et de la Qualité. 
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Ces différents organismes ont émis un avis favorable au dossier d�élaboration du PLU, 
assorti pour certains de réserves qui toutes ont été prises en compte dans la version 
pour approbation. 

Le commissaire enquêteur a par ailleurs recueilli les observations du public, émanant 
de différentes personnes représentatives de familles originaires de la commune. Une 
réponse favorable a pu être apportée à certaines demandes, dans la mesure où elles 
n�entrainaient pas de modifications de nature à remettre en cause l�économie générale 
du plan. 

Vu le code de l�urbanisme et notamment ses articles L153-1 à L153-60 et R153-1 à 
R153-22, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 13 décembre 2014 prescrivant la 
révision du P.L.U., 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 13 mai 2017 arrêtant le projet du 
plan local d�urbanisme, 

Vu les avis des personnes publiques associées consultées sur le projet du plan local 
d�urbanisme, 

Vu l�arrêté municipal soumettant le projet de plan local d�urbanisme à enquête 
publique, 

Vu l�avis favorable du commissaire enquêteur, 

Considérant que les modifications apportées suite à la consultation des personnes 
publiques associées et à l�enquête publique ne remettent pas en cause l�économie 
générale du document, 

Considérant que le plan local d�urbanisme, tel qu�il est présenté au conseil 
communautaire, est prêt à être approuvé, conformément à l�article L153-21 du Code 
de l�Urbanisme, 

 

Il vous est demandé : 

- D�approuver le plan local d�urbanisme de la commune de Saulzet-le-Froid 
tel qu�il est annexé à la présente délibération, 

- De préciser que la présente délibération fera l�objet d�un affichage en 
mairie de Saulzet-le-Froid et au siège de la Communauté de Communes 
pendant un mois et d�une mention de cet affichage dans un journal diffusé 
dans le département, et que le plan local d�urbanisme sera tenu à la 
disposition du public à la mairie de Saulzet-le-Froid et à la préfecture du 
Puy-de-Dôme. 

 

 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2018 
 
 
 
QUESTION N°19 
 
 
 
OBJET : Modification Simplifiée n°2 du Plan Local d�Urbanisme de la commune 
de Chanonat : approbation 
 
 
Rapporteur : Antoine DESFORGES 
 
 

Par arrêté du 10 avril 2018, le Président de Mond'Arverne Communauté a engagé, à 
la demande de la commune, la modification simplifiée n°2 du Plan Local d�Urbanisme 
(PLU) de la commune de Chanonat. 

Cette modification simplifiée a pour objet de modifier l�article Ue 6 du règlement du 
PLU, afin de permettre la construction d�un bâtiment destiné à abriter un restaurant 
scolaire et une salle multi-activités, partiellement implanté en limite de voirie. 

Le projet de modification simplifiée et l�exposé des motifs ont été mis à la disposition 
du public en mairie de Chanonat, du 28 juin 2018 au 10 août 2018 inclus. Un registre 
permettant au public de consigner ses observations a été ouvert et tenu à disposition 
du public en mairie, pendant toute la durée de la mise à disposition. Le projet de 
modification simplifiée était par ailleurs consultable sur le site internet de Mond'Arverne 
Communauté. 
L�ensemble des formalités réglementaires de publicité et d�affichage ont en outre été 
respectées.  
 
A l�issue de cette procédure de mise à disposition, aucune remarque ou observation 
n�a été formulée. Aucun amendement à la modification simplifiée n�est donc proposé. 
 
Le conseil municipal de Chanonat, lors de sa séance du 12 septembre 2018, a donné 
un avis favorable à la version définitive du PLU modifié. 
 
Il appartient à présent à Mond'Arverne Communauté, au titre de sa compétence 
« Plans locaux d�urbanisme, documents d�urbanisme en tenant lieu et carte 
communale », d�approuver la modification simplifiée 

 
Il vous est demandé : 
 

- D�approuver la modification simplifiée n°2 du PLU de Chanonat 
- De mettre en �uvre les mesures de publicité suivantes, conformément 

aux articles R153-20 à 22 du Code de l�Urbanisme : affichage pendant un 
mois de la présente délibération au siège de Mond�Arverne Communauté 
et en mairie de Chanonat, et mention de cet affichage dans un journal 
diffusé dans le département 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2018 
 
 
 
QUESTION N°20 
 
 
 
OBJET : PLU de St Sandoux : nouveau classement de parcelle suite à annulation 
partielle du PLU 
 
 
Rapporteur : Antoine DESFORGES 
 
 

Par délibération du 20 septembre 2016, la commune de Saint Sandoux a approuvé 
son Plan Local d�Urbanisme. 

Monsieur Jean DIF, propriétaire de la parcelle cadastrée section ZE n° 573, a déposé 
dans un premier temps un recours gracieux contre cette décision, contestant le 
classement en zone A de sa parcelle précédemment classée en zone NAg au Plan 
d�Occupation des Sols. La commune ayant opposé un rejet implicite à ce recours 
gracieux, Monsieur DIF a engagé un recours contentieux le 21 octobre 2016. 

Par jugement en date du 14 mai 2018, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand 
a annulé la délibération du 20 septembre 2016 classant la parcelle cadastrée ZE n°573 
en zone agricole ainsi que la décision implicite portant rejet du recours gracieux formé 
contre cette délibération. 
 
Il appartient donc à Mond'Arverne Communauté, au titre de sa compétence « Plans 
locaux d�urbanisme, documents d�urbanisme en tenant lieu et carte communale », de 
modifier le classement de la parcelle de Monsieur DIF, pour l�intégrer dans la zone Ug* 
adjacente. 
 
Après vérification auprès des services de la Direction Départementale des Territoires, 
il apparaît qu�aucune procédure formelle d�évolution du PLU n�est nécessaire. Une 
simple délibération est suffisante pour reclasser la parcelle objet du contentieux. 
 
Il vous est demandé : 
 

- De classer la parcelle cadastrée section ZE n° 573 à Saint-Sandoux, 
propriété de M. Jean DIF, en zone Ug* au Plan Local d�Urbanisme. 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2018 
 
 
 
QUESTION N°21 
 
 
 
OBJET : Commission Locale des Sites Patrimoniaux Remarquables de la 
commune de La Sauvetat 
 
Rapporteur : Antoine DESFORGES 
 
 

Par délibération du 9 mai 2017, le Conseil municipal de La Sauvetat a créé sa 
Commission Locale de l�Aire de Valorisation de l�Architecture et du Patrimoine 
(CLAVAP). 
 
Suite au transfert de la compétence « documents d�urbanisme », c�est à présent 
Mond'Arverne Communauté qui est compétente en matière de Sites Patrimoniaux 
Remarquables (dispositif se substituant aux Aires de Valorisation de l�Architecture et 
du Patrimoine). 

Il est par conséquent proposé, en accord avec la commune, que le Président de 
Mond'Arverne Communauté ainsi que le conseiller délégué au Projet de Territoire et 
au PLUI, fassent partie de la commission des Sites Patrimoniaux Remarquables de La 
Sauvetat. Les autres membres de la commission restent inchangés. 

Par ailleurs, comme le prévoit l�article D631-5 du Code du Patrimoine, la présidence 
de la commission, normalement assurée par le Président de l�EPCI compétent en 
matière de PLU, peut être déléguée au maire de la commune concernée lorsque celle-
ci n�est pas l�autorité compétente. D�un commun accord, il est donc proposé que la 
présidence de la commission soit déléguée à la Maire de La Sauvetat ; 

La nouvelle composition de la commission est donc la suivante : 

· Représentants des collectivités : 
o Bernadette TROQUET, Présidente 
o Pascal PIGOT 
o Antoine DESFORGES 
o Nicole ROUX 
o Marie BONHOMME 
o David GARY 
o Bernard CAILLEY 
o Joris CHAMPION 
o Grégory ROURE 

· Personnes qualifiées au titre du patrimoine culturel et environnemental 
o Mme Diane DEBOAISNE, architecte du CAUE du Puy-de-Dôme 
o M. Christophe GATHIER, vice-président du Conservatoire des Espaces 

Naturels d�Auvergne 
· Représentants de l�Etat 

o M. le Préfet ou son représentant 



o M. le Directeur Régional de l�Environnement, de l�Aménagement et du 
Logement (DREAL) ou son représentant 

o M. le Directeur régional des Affaires Culturelles (DRAC) ou son 
représentant 

· Personnes qualifiées au titre des intérêts économiques locaux 
o Mme Cristina DOS SANTOS, membre du bureau de la Chambre des 

Métiers et de l�Artisanat du Puy-de-Dôme 
o Mme Nathalie DUCROS, membre de la Chambre de Commerce et 

d�Industrie du Puy-de-Dôme 

 

 

Il vous est demandé : 

- D�approuver la constitution de la Commission Locale des Sites 
Patrimoniaux Remarquables de la commune de La Sauvetat, telle qu�elle 
figure ci-dessus ; 

- D�autoriser Monsieur le Président à déléguer la présidence de cette 
commission à Madame la Maire de La Sauvetat. 

 

 



 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2018 

 
 
QUESTION N°22 
 
 
OBJET : Taxe de séjour : grille tarifaire applicable à compter du  1er janvier 2019 
 
 
 
Rapporteur : Monsieur Le Président 
 
 
Par délibération en date du 28 septembre 2017, Mond�Arverne Communauté a institué 
une taxe de séjour sur son territoire. Néanmoins, de nouvelles dispositions législatives 
obligent la communauté de communes à mettre à jour les tarifs actuellement en vigueur. 
La nouvelle tarification proposée, entrera en vigueur au 1er janvier 2019, les délibérations 
antérieures deviendront donc caduques. 
 
La taxe de séjour est perçue au réel pour toutes les natures d�hébergements à titre 
onéreux proposés sur le territoire à savoir : 

- Les hôtels de tourisme 
- Les résidences de tourisme 
- Les meublés de tourisme 
- Les villages de vacances 
- Les chambres d�hôtes,  
- Les emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement 

touristiques 
- Les terrains de camping et de caravaning 

 
La taxe de séjour est établie auprès des personnes hébergées à titre onéreux sur une 
commune, qui n�y sont pas domiciliées et qui n�y possèdent pas de résidence à raison de 
laquelle elles sont redevables de la taxe d�habitation (art. L2333-29 du CGCT).  
Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en 
fonction de la classe d�hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de 
nuitée de séjour. 

 
 

Le barème proposé, applicable à compter du 1er janvier 2019 est le suivant : 
 
 
 

Type d�hébergement Classement Tarifs 
 

Meublé de tourisme/Gîte/Gîte de 
Groupes/Gîte étape 

1*, 1épi, 1 clé 0,70 � 
2*, 2 épis, 2 clés 0,80 � 
3*, 3 épis, 3 clés 1 � 
4* et 5*, 4 et 5 épis, 4 et 5 clés 1,30 � 

 
Chambres d�hôtes NC, 1*, 2*, 3*, 4* 0,70 � 

 



 
Hôtels de tourisme 

1* 0,70 � 
2* 0,80 � 
3* 1 � 
4* et 5* 1,30 � 

 
Campings/ Aire naturelle Non classé à 2* 0,20 � 

3*, 4*, 5* 0,60 � 
 

Emplacement aire de camping-
car/24h 

 0,60 � 

 
 

Résidence de tourisme 
1* 0,40 � 
2* 0,50 � 
3* 0,70 � 
4* et 5* 0,90 � 

 
 
 

Village de vacances 

1* 0,40 � 
2* 0,50 � 
3* 0,70 � 
4* et 5* 0,90 � 

 
Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement, à l�exception 
des catégories d�hébergements mentionnées dans le tableau, le tarif applicable par 
personne et par nuitée est de 4% du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif 
le plus élevé adopté par la collectivité ou, s�il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond 
applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles. 
 
Sont exemptés de la taxe de séjour, conformément à l�article L.2333-31 du CGCT : 

- Les personnes mineures ; 
- Les titulaires d�un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ; 
- Les personnes bénéficiant d�un hébergement d�urgence ou temporaire ; 
- Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à un montant de 

1� par nuit quel que soit le nombre d�occupants. 
 
Les logeurs ont l�obligation de déclarer le nombre de nuitées effectuées dans leur 
établissement. 
 
Il vous est demandé : 
 

- D�approuver les tarifs de la taxe de séjour sur le territoire, applicables à 
partir du 1er janvier 2019. 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 SEPTEMBRE 2018 
 
 
 

 
QUESTION N°23 
 
OBJET : PRA DE SERRE III : Vente de terrain à la SCI PELEGRY - Division parcellaire  
 
 
Rapporteur : Serge CHARLEMAGNE 
 
 
Lors de la séance du 26 avril dernier l�assemblée communautaire approuvait la vente d�un 
terrain de 2 318 m², cadastré ZC n°491 et 493, dans la ZAC de Pra de Serre III à Veyre 
Monton, au bénéfice de l�entreprise de plomberie de Monsieur PELEGRY.  
 
Une promesse de vente a été signée entre Mond�Arverne Communauté et Monsieur 
Stéphane PELEGRY le 3 juillet 2018. 
 
La SCI PELEGRY, souhaite vendre  une partie de son terrain à la SCI OVH au prix de 33 
euros HT/m².  
 
Ce montant correspond au prix du terrain vendu à la SCI PELEGRY par Mond�Arverne 
Communauté. 
 
La SCI OVH abritera une activité de  pose de menuiseries et d�isolation. Cette entreprise 
comprend un gérant et cinq salariés. 
 
 
 
Il vous est proposé : 

- D�approuver la vente par la SCI PELEGRY à la SCI OVH, d�une parcelle à 

prélever sur le terrain de 2 318 m2 situé sur la zone d�activités Pra de Serre III à 
Veyre-Monton, cadastré ZC n° 491 et 493, pour un montant de 33 euros HT/m², 

- Et, d�autoriser la SCI PELEGRY, à faire procéder aux divisions parcellaires 
afférentes. 

 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2018 
 
 
 

 
QUESTION N°24 
 
OBJET : PRA DE SERRE III : Vente de terrain à Monsieur Alexandre PALUAULT 
 
 
Rapporteur : Serge CHARLEMAGNE 
 
 
Monsieur Alexandre PALUAULT exerce depuis 2008 le métier de couvreur-charpentier au 
sein de la SARL BARDY située sur la commune d�Orcet. Il prévoit d�acquérir la société qui 
l�emploie au premier trimestre 2019. 
 
Dans le cadre du développement de son activité,  Monsieur PALUAULT souhaite acquérir 
un terrain de 1 600 m2 situé sur la zone d�activités Pra de Serre III à Veyre-Monton. 
 
Le projet consiste en la construction d�un bâtiment d�environ 250 m², composé de bureaux 
et d�une partie stockage.  
L�entreprise compte deux salariés, un recrutement est envisagé dans le cadre du projet.. 
 
Le prix de vente de la parcelle s�élève à 33 euros HT/m². 
 
La commission économie et insertion est favorable au projet de Monsieur Alexandre 
PALUAULT.  

Sous réserve de la levée des conditions suspensives énoncées ci-dessous : 

- Validation du projet par Mond�Arverne Communauté et son architecte conseil, 
- Signature de la promesse de vente, 
- Obtention du permis de construire, 
- Obtention des financements. 

 
Il vous est proposé : 

- D�approuver la vente à Monsieur Alexandre PALUAULT, ou toute autre société 
qui s�y substituerait, du terrain de 1 600 m2 situé sur la zone d�activités Pra de 

Serre III à Veyre-Monton, cadastré ZC n° 478,  pour un montant de 33 euros 
HT/m², 

- Et d�autoriser le Président, ou son représentant, à signer l�acte de vente et tout 

document se rapportant à ce dossier. 
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QUESTION N°25 
 
OBJET : PRA DE SERRE III : Vente de terrain à la SARL APITRONIC 
 
 
Rapporteur : Serge CHARLEMAGNE 
 
 
La SARL APITRONIC exerce depuis 2009 l�activité de vente en ligne de produits domotiques 
(techniques de gestion automatisée appliquées à l�habitation), d�équipements électriques, 
sur la commune des Martres de Veyre, au sein d�un local dont elle est locataire. 
 
Cette société est composée du gérant et de 5 salariés. 
 
Monsieur Mickael VIALAT, gérant de la société, souhaite acquérir un terrain de 5 157 m2 
situé sur la zone d�activités Pra de Serre III à Veyre-Monton. 
 
Le projet consiste en la construction d�un bâtiment d�environ 700 m², composé de bureaux 
et d�une partie stockage. Ce porteur de projet souhaite développer l�activité de sa société 
mais également héberger d�autres entrepreneurs sous forme d�activités de coworking 
(espace de travail partagé). 
 
Le prix de vente de la parcelle s�élève à 33 euros HT/m². 
 
La commission économie et insertion est favorable au projet de la SARL APITRONIC.  

Sous réserve de la levée des conditions suspensives énoncées ci-dessous : 

- Validation du projet par Mond�Arverne Communauté et son architecte conseil, 
- Signature de la promesse de vente, 
- Obtention du permis de construire, 
- Obtention des financements. 

 
Il vous est proposé : 

- D�approuver la vente à la SARL APITRONIC, ou toute autre société qui s�y 
substituerait, du terrain de 5 157 m2 situé sur la zone d�activités Pra de Serre III 
à Veyre-Monton, cadastré ZC n° 488 et 489, pour un montant de 33 euros HT/m², 

- Et d�autoriser le Président, ou son représentant, à signer l�acte de vente et tout 

document se rapportant à ce dossier. 
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QUESTION N°26 

 
 
OBJET : Pra de Serre II : Vente de terrain à la SARL ISOVERGNE 
 
Rapporteur : Serge CHARLEMAGNE 
 
 
La SARL ISOVERGNE est une jeune société créée en septembre 2016, basée sur la 
commune de Saint-Amant-Tallende (63). Elle est spécialisée dans la rénovation 
énergétique des bâtiments. 
 
Son gérant, Monsieur MALTRAIT officie actuellement dans sa maison d�habitation. Il 
souhaite construire un bâtiment professionnel d�environ 600 m². La superficie du 
terrain qu�il souhaite acquérir s�élève à 1 659 m2. 
 
La société qui emploie deux personnes y compris le dirigeant, va générer près de 
250 000 � de CA sur l�année 2018. 
 
La parcelle en question est encombrée de plusieurs centaines de m3 de gravats, de 
dépôts sauvages dont le ou les auteur(s) n�ont pu être identifiés. Le retrait de cet 
amoncellement a été chiffré à près de 40 000 euros TTC. 
 
Une demande de revalorisation du tarif de ce terrain a été transmise au service des 
Domaines. Ce service a estimé la valeur vénale à 24 �. 
 
La cession de ce bien à la SARL ISOVERGNE est proposée au prix de vente de 24 
euros HT/m² au lieu de 33 euros HT/m², tarif actuel en vigueur 
 
 
La vente définitive sera conditionnée à : 
 

- L�avis favorable formalisée par l�architecte conseil de la collectivité du projet, 
faisant l�objet d�une demande de permis de construire, 

- La signature de la promesse de vente, 
- L�obtention du permis de construire, 
- L�obtention des financements de l�opération par l�acquéreur. 

 
Il vous est proposé : 
 

- D�approuver la vente de la parcelle de 1 659 m2 cadastrée ZC n° 354 à la 
SARL ISOVERGNE, ou toute autre société qui s�y substituerait, pour un 
prix de 24 � HT/m², 

- D�autoriser le Président, ou son représentant, à signer l�acte de vente et 
tout document se rapportant à ce dossier.  



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2018 
 
 
 

 
QUESTION N°27 
 
OBJET : ZAC des Loubrettes : Travaux d�éclairage public  
 
 
Rapporteur : René GUELON 
 

 

Le Quartier Pilote Habitat des Loubrettes, dont l�aménagement a été confié à Logidôme, est 
en cours de réalisation sur la commune des Martres de Veyre. 
Des travaux d�éclairage public sont prévus sur les voiries nouvellement créées. En accord 
avec Logidôme, il a été décidé de confier ces travaux au Syndicat Intercommunal 
d�Electricité et de Gaz du Puy-de-Dôme (SIEG). 
 
Ces travaux, faisant partie de l�opération, sont à la charge de l�aménageur. Toutefois, afin 
que le SIEG puisse intervenir et prendre en charge une partie du coût des opérations, les 
travaux doivent être réalisés sous la maîtrise d�ouvrage d�une collectivité. 
 
Il est prévu, que Mond'Arverne Communauté prenne à sa charge la participation demandée 
par le SIEG, et que Logidôme lui rembourse cette somme. Des conventions seront établies 
entre la Communauté de Communes et Logidôme. 
 
 

Un avant-projet des travaux a été réalisé par le SIEG. L�estimation des dépenses 
correspondant aux conditions économiques actuelles s�élève à : 
Tranche I = 214 000 � HT : 

- 24 000 � HT pour les réservations 
- 190 000 � HT pour la mise en �uvre du matériel. 

 
Tranche II = 109 500 � HT : 

- 10 500 � HT pour les réservations 
- 99 000 � HT pour la mise en �uvre du matériel. 

 
Feux tricolores 33 000 � HT : 
 
Conformément aux décisions prises par son Comité, le SIEG peut prendre en charge la 
réalisation des travaux d�éclairage public en les finançant dans la proportion de 50 % du 
montant HT et en demandant à Mond'Arverne Communauté un fonds de concours égal à 
50 % de ce montant, auquel s�ajoute, pour la mise en �uvre du matériel, l�intégralité du 
montant TTC de l�Ecotaxe. 
 
La participation communautaire sera donc pour la Tranche I de : 

§ Réservations : 12 000 � 
§ Main d��uvre et matériel : 95 018.90 � 
§ Total = 107 018.90 � 

 
La participation communautaire sera donc pour la Tranche II de : 

§ Réservations : 5 250 � 
§ Main d��uvre et matériel : 49 500 �  



§ Total = 54 750 � 
 
Conformément aux décisions prises par son Comité, le SIEG peut prendre en charge la 
réalisation des travaux de feux tricolores en les finançant dans la proportion de 60 % du 
montant HT et en demandant à Mond'Arverne Communauté un fonds de concours égal à 
40 % de ce montant, auquel s�ajoute, pour la mise en �uvre du matériel, l�intégralité du 
montant TTC de l�Ecotaxe. 
 
La participation communautaire sera donc de : 

§ Feux tricolores : 13 202.16 � 
 
 
Ces fonds de concours seront revus en fin de travaux pour être réajustés suivant le montant 
des dépenses résultant du décompte définitif. 
 
Ces conditions de participation seront reprises dans une convention de financement de 
travaux d�éclairage public d�intérêt intercommunal entre Mond'Arverne Communauté et le 
SIEG du Puy-de-Dôme. 
 
 

Il vous est demandé: 

- De confier au SIEG du Puy-de-Dôme la réalisation des travaux d�éclairage 
public de la ZAC des Loubrettes, au Martres de Veyre, 

- D�autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention de 
financement de travaux d�éclairage public d�intérêt intercommunal avec le 
SIEG du Puy de Dôme, 

- De fixer la participation de la Communauté de Communes au financement des 
dépenses à 174 971.06 � et d�autoriser le Président à verser cette somme, après 
ajustement en fonction du relevé métré définitif, dans la caisse du receveur du 
SIEG, 

- De prévoir les inscriptions budgétaires nécessaires, 
- Et d'autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention avec 

Logidôme prévoyant le remboursement des participations par l�aménageur. 
 

 


